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 La classe de Seconde 
Générale et Technologique 



Pour réussir en 2nde GT, il faut : 

Exigences de la classe de seconde  

- continuité  des enseignements de 3e en 2de (Français, Maths, H-G, etc.) 
- niveau d’exigence plus élevé (contenus de programmes) 
- rythme de travail plus soutenu 
- méthodes de travail différentes 

Avoir des acquis 
suffisants en fin  

de 3e dans 
 les matières 

présentes en 2de 

S’intéresser à 
l’enseignement 

général et aimer 
le raisonnement 

abstrait 

Etre capable de 
travailler 

régulièrement 
chaque soir 

Savoir organiser  
son travail  
en toute  

autonomie 



  

Il permet aux lycéens de consolider leur maîtrise des savoirs fondamentaux, 

essentielle dans la vie personnelle, professionnelle et dans le supérieur. 

En seconde au Lycée International, une heure quinzaine en groupe restreint est 

proposé aux élèves en mathématiques et en français. 

 

Un temps dédié à l’orientation  

-Pour accompagner chaque lycéen dans la conception de son projet d’orientation et le 

choix de sa filière pour le passage en 1re (générale ou technologique) 

- Pour choisir ses trois disciplines de spécialité de première 

 Accompagnement personnalisé  



Grille horaire au LI  
Enseignements Durée hebdomadaire 

Enseignement national de section * 
Français  

8h  

4h 

Histoire-Géographie 

Enseignement Moral et Civique 

2h 

0h30 

Sciences Economiques et Sociales 

LVB et LVC (obligatoire au LI) 

1h30 
3h + 2h30 

Mathématiques 4h 

Physique-Chimie 3h 

SVT 1h30 

EPS 2h 

Sciences Numériques et Technologie 1h30 

Accompagnement personnalisé 
0h30 en français +  

0h30 en mathématiques 

* Pour la section chinoise : 9 h d’enseignement national : Littérature et Langue (3h),  Civilisation et Langue (4h),  Mathématiques (2h) 

 

Total 34h30 



Langues vivantes en 2de au LI 

Langue vivante A = langue de section 
 
Langue vivante B (obligatoire)     3h 

      anglais, allemand, espagnol 
 
Langue vivante C (obligatoire)   2h30 
       allemand, espagnol, russe, italien, chinois 

 
 

La langue vivante C ( LV2 du collège, débutée en 5ème) est obligatoire  
pour tous les élèves de Seconde au lycée international sans exception 



 

Options facultatives en Seconde : 
(2 options max) 

 
Latin (2h) 

 
  et / OU 

 

Arts Plastiques  (2h) ou Education musicale (1h)  
ou Théâtre  (3h)  

 
 Remarque: la grille horaire des élèves de section chinoise est 

incompatible avec le choix des options ci-dessus. 

 



Un exemple d’emploi du temps d’un élève de seconde  
(avec option arts plastiques et latin) 



Un exemple d’emploi du temps (sans option): attention, cela ne signifie pas que les élèves 

auront « systématiquement » le mercredi et/ou vendredi après-midi de libre 



Le cycle terminal 
(1ère et Terminale) 



Enseignements communs du cycle terminal 

+ Enseignement national  en section:  
4h Langue & Littérature +2h Histoire-Géographie+ 2h Connaissance du monde 
(Section chinoise : 2h Maths +3h Civilisation +2h Langue & Littérature +2h Connaissance du monde) 
(Section allemande: 4h Langue et littérature + 4h d’histoire géographie + 2h connaissance du monde) 
(Section polonaise: 4h Langue et littérature + 3h d’histoire géographie + 2h connaissance du monde) 

5h 

2h  2h 

3h 3h 

16h 

- 4h 

2h + 1h30* 2h 

2h 2h 

0h30 

Langue vivante B  

13h30 

  

- 

 0 à 5h  0 à 6h 

0h30 

Enseignement scientifique  

+ Mathématiques en 1ère * 

* Pour les élèves qui n’ont pas 

choisi la spécialité Mathématiques 



Enseignements de spécialité 

Histoire, géographie, géopolitique et sciences politiques 

Humanités, littérature et philosophie 

Mathématiques 

Numérique et sciences informatiques 

Physique chimie 

Sciences de la vie et de la terre 

Sciences économiques et sociales 

Enseignements de spécialité 

au Lycée International 

Choisir 3 

enseignements de 

spécialité en Première 

 

4 h pour chacun  

total = 12 h 

Conserver 2 

enseignements de 

spécialité en Terminale 

 

6 h pour chacun,  

total = 12 h 



Enseignements optionnels au Lycée International  

En Première :  1 seul enseignement optionnel possible parmi LVC ou Arts  

+ possibilité de suivre le latin en option (si débuté au collège et suivi en seconde): 

Arts : Arts Plastiques (3h) ou Musique (2h) ou Théâtre (3h) 

+ éventuellement Langue et cultures de l’Antiquité (2h) 

En Terminale: 2 enseignements optionnels et possibilité de poursuivre le latin. 
-  poursuite de l’enseignement optionnel LVC ou Arts choisi en 1ère (le cas échéant) 

-  choix d’un enseignement optionnel de Maths (disponible uniquement en classe de Terminale) parmi : 

Mathématiques expertes  3h 

Mathématiques complémentaires  3h 

complète la spé Maths choisie en 1ère et conservée en Terminale 

 pour ceux qui n’ont pas la spé Maths en Terminale 

 Remarque : les enseignements artistiques (arts plastiques, musique, théâtre) ne sont pas 

compatibles avec les grilles horaires des sections chinoises, allemandes et polonaises. 

LVC (2h30) : allemand, chinois, espagnol, italien, russe 

OU 





ORIENTATION 

AFFECTATION 

INSCRIPTION  

 

3 ÉTAPES IMPORTANTES 



 

1. ORIENTATION  
Conseil de classe du 3ème trimestre  

(au collège international) : début juin 2023 

Annonce  immédiate du résultat aux familles 

 

 

2. AFFECTATION 
Commission de recrutement du lycée international:  

25 mai  

 

Résultat communiqué à la famille via la plateforme 

AFFELNET : 27 juin 

 

 

3. INSCRIPTION 
Fin juin/début juillet 

 



  Critères pris en compte pour être affecté au LI  
     

La qualité du dossier, côté section et côté français 
 

La capacité de travail 

 

 La motivation 

 



Le dossier en ligne “Scolarité services” 

Dossier  à remplir par les parents entre le 09 mai et le 23 mai 2023 sur  

https://educonnect.education.gouv.fr/ 

Même si votre voeu favori est le lycée international,  il faudra impérativement ajouter  1 

ou  2 voeux  d’établissements publics  “de secteur”, en fonction du domicile de votre enfant. 

Demandes de lycée privé : inscription dès maintenant auprès du lycée et  faire figurer le 

voeu sur le dossier en ligne “Scolarité services”  

Demandes hors académie de Versailles à faire figurer également 

En cas de difficulté, se rapprocher de Mme Chevallier, CPE  (sandrine.chevallier1@ecollege78.fr) 

 

 

https://educonnect.education.gouv.fr/


 LA DÉCISION D’AFFECTATION 

 L’affectation (= attribution d’une place dans un lycée )  

      en 2nde générale et technologique est informatisée (AFFELNET) 

 

 Les résultats de l’affectation  pourront être consultés fin juin :   

      www.ac-versailles.fr/affelnet 

 



 L’INSCRIPTION 
Du 28 juin au 03  

 juillet 2023 

L’élève et sa famille reçoivent la notification d’affectation. 

L’élève et sa famille procèdent à l’inscription administrative 

et pédagogique dans le lycée d’affectation. 



 
Au lycée, des personnes-ressources:  

-  Le Professeur Principal  
- La Psychologue de l’Education Nationale: Mme ALEMI   
      claire.alemi-cronier@ac-versailles.fr 
     présente au Lycée International les Lundis (matin) Jeudis (journée) et Vendredis (matin) 
 

- La CPE : Mme CHEVALLIER 
 

- Le Proviseur : M. BOSCO 
- La Proviseure Adjointe: Mme THIEYRE 
 

- Le Principal Adjoint: M. CUIN-TAFFIN 
 

- Pour les filières à l’étranger, se référer à la section nationale. 
 

Site du lycée: https://lycee-international-stgermain.com 
 
 



L’ORIENTATION EN CLASSE DE SECONDE 

  

23 

http://www.secondes-premieres2022-2023.fr/ 







Merci pour votre attention ! 
 



FOIRE AUX QUESTIONS 
 

1. Dans la fiche de dialogue (=fiche navette), lorsqu’on demande l’orientation en classe de Seconde, doit-on cocher la case “2de 

générale et technologique ou 2de STHR” ? Oui  

2. Qui siège à la commission de recrutement pour l’entrée en Seconde au lycée international ? M. Bosco, Proviseur du lycée, 

mesdames et messieurs les principaux des collèges partenaires et du collège international, les directeurs des 14 sections 

internationales. 

3. Quels sont les critères de sélection pour être admis au lycée international ? Le niveau scolaire général et en particulier en 

section, les appréciations des enseignants qui reflètent l’engagement du collégien dans sa scolarité, sa capacité de travail 

et son autonomie. 

4. Pourquoi un mois s’écoule entre la décision de la commission de recrutement et la communication à la famille ? Parce que la 

commission, présidée par M le Proviseur, par délégation du Directeur Académique des services de l’Education Nationale, 

fait une proposition à la Rectrice, seule habilitée à prononcer une affectation, selon un calendrier harmonisé à l’échelle 

nationale. 

5. Peut-on postuler sur un lycée public de St Germain-en-Laye (hors Lycée International) si nous n’habitons pas St Germain ? Oui 

mais vous prenez le risque de ne pas obtenir d’affectation si ce n’est pas votre établissement de desserte (=lycée de 

secteur, à faire figurer), sauf si vous remplissez les critères de dérogation (cf https://www.ac-versailles.fr/l-affectation-apres-la-

troisieme-121490)  

6. Comment trouver son ou ses lycée(s) de secteur ? Cela est mentionné sur le site Scolarité services (Educonnect) 

7. Faut-il demander une dérogation pour être affecté au lycée international ? Non, car le lycée international n'est pas sectorisé. 

8. Où peut-on trouver le dossier d’inscription en Seconde, à remplir après le résultat de l’affectation début Juillet ? Sur la page 

d’accueil du site du lycée inter, rubrique « Actualités », le moment venu 

9. Y a-t-il des groupes de niveaux de langue en Seconde ? Oui en anglais et espagnol LVB, les élèves sont testés début 

septembre et rassemblés selon leur niveau (paliers A/B/C). Ils peuvent changer de groupe en fonction de leurs progrès ou 

des difficultés qu’ils rencontrent d’une année sur l’autre, plus rarement en cours d’année. 

10. La LVC (débutée en 5ème) peut-elle être arrêtée au lycée ? La LVC reste obligatoire en Seconde au lycée international 

(exception faite des élèves issus des classes de FS, français spécial), et devient facultative à partir de la classe de 

première.  

11. Peut-on changer la LVB contre la LVC ? On peut demander à inverser l’ordre des langues au moment de l’inscription en 

Juillet, voire lors de l’inscription au Bac : cette inversion devra être validée par le professeur de langue.  
 

 



12. Est-il possible d’étudier une LVC qui n'est pas proposée au lycée ? Oui, par le CNED (à distance) c’est possible, que ce soit en 

grand débutant ou pas, à la charge de la famille. 

13. Est-ce que l’option Latin, si elle a été prise en 2nde, peut être arrêtée à l’entrée en 1ère ? Oui 

14. A quel moment se fait le choix des spécialités ? En classe de seconde, les élèves et leurs familles formulent des vœux 

provisoires au 2ème trimestre puis des vœux définitifs en fin d’année. 

15. Peut-on choisir les combinaisons de 3 spécialités tout à fait librement ? Oui, avec une seule contrainte : la spécialité Physique-

Chimie doit être accompagnée de la spécialité Maths (pour raison pédagogique). 

16. Est-ce qu’on étudie encore les Mathématiques en classe de Première lorsqu’on n’a pas choisi la spécialité Maths ?  Oui, 

obligatoirement, 1h30 par semaine. Il y a aussi un peu de Maths en enseignement scientifique (qui comprend 20% de 

maths + 40% de SVT + 40% de Physique-Chimie). 

17. Est-ce qu’on peut choisir l’option Mathématiques complémentaires en classe de Terminale lorsqu’on n’a pas choisi la spécialité 

Maths en Première ? Oui 

18. Peut-on prendre en Terminale une spécialité que l’on n’a pas suivie en Première ? Non: en Terminale, on conserve deux des 

trois spécialités suivies en Première.  

19. A quelles matières se rattache le Grand Oral du Bac ? Aux deux enseignements de spécialité de Terminale 

20. Comment savoir quelles spécialités sont demandées dans tel ou tel établissement de l’enseignement supérieur ? Les spécialités 

recommandées sont indiquées sur Parcoursup.fr : cliquer sur « Rechercher une formation » puis taper le nom de 

l’établissement dans le moteur de recherche et consulter la fiche de présentation, onglet « Comprendre les critères 

d’analyse des candidatures » (puis aller en bas de la page)  

21. Combien de bulletins scolaires sont transmis à Parcoursup ? Au lycée, l’année scolaire est divisée en trimestres en Seconde, 

puis en semestres à partir de la Première. Parcoursup prend en compte les deux bulletins semestriels de Première et le 

bulletin du 1er semestre de Terminale. 

 


